
 

 

DEFIBRILLATEUR 
     

La commune de Vendlincourt a fait l’acquisition d’un défibrillateur « DOC ». 

 

Il sera installé, début décembre, contre le mur de l’Ecopoint. 
 

« DOC » est un défibrillateur connecté qui vous fournit une assistance 

complète en cas d’urgence ! 
 

L’appareil permet de communiquer directement avec un assistant médical qui vous guidera tout 
au long du processus. 
 

Si DOC est décroché de son mur lors d’une urgence, une ambulance est envoyée à 
l’emplacement exact de la victime grâce à son système de localisation GPS intégré. 
 

 

SECURITE ECOLIERS – NOUVELLE SIGNALISATION 
 

Tout prochainement, les Autorités communales feront installer deux panneaux de 
signalisation « Attention écoliers » aux abords de l’école. Ces panneaux sont 
lumineux (alimentés par des panneaux solaires) et ils clignotent afin de rendre attentifs 
les automobilistes à la présence d’enfants sur la route aux heures critiques qui 
sont l’arrivée et la sortie des classes.  

 
 

FEUX EN PLEIN AIR - RAPPEL 
 

Il est strictement interdit d’incinérer des déchets de toutes sortes en 
plein air ou dans des installations de combustion privées. 
 

Seule l’incinération en plein air des déchets naturels et secs provenant des 
forêts, des champs et des jardins (pives, bûches, copeaux, branchages, 
etc.) est admise si elle n’entraîne pas d’émissions excessives pour 
l’environnement et le voisinage ni risque d’incendie. 
 

 

DISTRIBUTION DES SAPINS DE NOËL 
 

  La distribution des sapins de Noël aura lieu le samedi 9 décembre 2017 dès 09h30 
  dans la cour de l’école primaire. 
 

A chaque Noël, la Commune distribue, gratuitement, un sapin par famille. Cependant, une 
cagnotte sera mise à disposition en faveur du Téléthon.  
 

 Cette année, il n’y aura que des sapins blancs (pas d’épicéas) ! 
 

VENTE DE PÂTISSERIES 
            

La société de gymnastique pour enfants « Les Pingu » organise, en parallèle 
à la distribution des sapins, une vente de pâtisseries. 
  

 
 

VACANCES DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

Le bureau communal sera fermé du vendredi 22 décembre 2017 à midi jusqu’au dimanche 
7 janvier 2018. Le cantonnier sera également absent aux mêmes dates.  
 

 

 
 
 
 

Vendlincourt, le 29 novembre 2017 Le Conseil communal 


